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ETAIENT CONVOQUES : 
Voir liste ci-jointe 
 
PRESENTS : 
Voir liste de présence ci-jointe 
 
Assistaient également à cette réunion : 

• Roger PAILLES – Vice-Président de la Communauté de communes en charge du 
développement économique, 

• Jean-Pierre MENDOZA – Conseiller municipal de Vinça 
• Guillaume LAURANT, Chef de projet Petites Ville de Demain et Coordinateur du Pôle 

Ingénierie Territoriale de la Communauté de Communes Conflent Canigó 
• Catherine COCHET – Chargée de Mission Développement économique Communauté de 

Communes Conflent Canigó 
• Florian CHARDON – Directeur Syndicat Mixte Canigou Grand Site (uniquement pour le point 

1 de l’Ordre du jour) 
• Christophe ANDREUX Coordonnateur dispositif Tremplin (uniquement pour le point 1 de 

l’Ordre du jour) 
 

Ordre du jour : 
 

1/ Présentation dispositif Tremplin  
Par Christophe ANDREUX (coordinateur Tremplin – Syndicat Mixte Canigó et PNRPC) 
2/ Dossiers OCMACS 
3/ Signature Pacte Construction Bois Occitanie 

  4/ Proposition du Comité de sélection des candidats – Terrains ZAE Vinça  
5/ Questions diverses 

 
 
Point 1/2/3/4/5 - Contenu de la Commission Développement Economique – support Power Point  

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 
Fait à PRADES, le 14/06/2022. 
Le Vice-Président, 
R. PAILLES. 

COMMISSION DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
COMPTE RENDU DE LA REUNION 
DU LUNDI 13 JUIN 2022 - 18H00 

 
 
 

 











COMMISSION DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
DU 13 JUIN 2022

Commission développement économique du 13/06/2022



Roger PAILLES, Président de la Commission, remercie les personnes présentes et accueille les représentants du dispositif 
Tremplin Messieurs Florian CHARDON (Directeur du Syndicat Mixte Canigou Grand Site) et Christophe ANDREUX 
(coordinateur du dispositif Tremplin) qui seront présents à la commission uniquement pour la présentation du point 1 de 
l’ordre du jour.

Membres présents : Roger PAILLES, Catherine PECH, Patrick MASSELOT, Erik CHATELUS, Daniel MAROUBY, Elisabeth PREVOT, 
Jean-Jacques XIFRE, Yves GARNIER, Marie-France MARTIN, Thérèse GOBERT-FORGAS, Jean-Pierre MENDOZA, Alain 
CASTAGNE

Excusée : Chantal OLIVIERI

Également Présents : Guillaume LAURANT Chef de projet Petites Villes de Demain et coordinateur pôle ingénierie 
territoriale de la Communauté de Communes Conflent Canigó et Catherine COCHET Chargée de missions développement 
économique

Excusé : Stéphane PENDARIES
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Ordre du jour 
1/ PRESENTATION DISPOSITIF TREMPLIN
Par Christophe Andreux (coordinateur Tremplin – Syndicat Mixte Canigó et PNRPC)

2/ DOSSIERS OCMACS

3/ SIGNATURE PACTE CONSTRUCTION BOIS OCCITANIE

4/ PROPOSITION DU COMITE DE SELECTION DES CANDIDATS – TERRAINS ZAE VINCA

5/ QUESTIONS DIVERSES
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Avis de la commission sur le dispositif Tremplin.

Roger PAILLES remercie Florian CHARDON et Christophe ANDREUX pour leur présentation du 
dispositif.
La commission trouve ce dispositif très utile pour les porteurs de projets individuels ou 
collectifs du territoire car il permet de réunir en même temps l’ensemble des structures qui 
peuvent accompagner les porteurs de projets quels que soit leurs besoins ou leur statut 
(formation/financement/recherche de locaux/questionnement sur le statut………..).

Elisabeth PREVOT indique que le dispositif fonctionne bien depuis de nombreuses années, 
que les retours étaient bons et que de vraies habitudes de travail existent entre les 
organismes.

Christophe ANDREUX indique par ailleurs que les futures rencontres entrepreneuriales 
territoriales seront organisées en partenariat avec la Communauté de Communes Conflent 
Canigó sur Prades en novembre 2022. 
Ces rencontres, ouvertes à tous les nouveaux porteurs de projets intéressés, permettront aux 
partenaires présents d’assister à une présentation des entreprises accompagnées par le 
dispositif et actuellement en phase de post création.
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Pour 2022, l’enveloppe OCMACS 
est presque épuisée. Pour rappel 
son montant annuel est de 30 
000 €. Or jusqu’à présent le 
plafond de participation de la 
CCCC était de 3000 € maximum 
grâce à la participation du FISAC.
Depuis fin 2021, et la fin de 
l’enveloppe FISAC, il a été décidé 
d’augmenter le plafond 
d’intervention de la CCCC à 6000 
€, ce qui restreint 
automatiquement le nombre 
d’entreprises aidées.
Pour 2022, l’enveloppe restante 
est de 18 000 €. 
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La pâte du Conflent

✓ FRANZINI LABOUDIE CELINE – Corneilla de Conflent
Nom commercial : La pâte du Conflent
Activité : Transformation alimentaire et vente en circuit 
court – Fabrication de pâtes fraiches artisanales 
végétaliennes aux blés anciens.
Acquisition d’une remorque magasin équipée pour le 
stockage réfrigéré et la vente de pâtes fraiches sur les 
marchés locaux
Montant des investissements éligibles : 20 659 € HT
Montant total des investissements : 39 000 €
Prise en charge à 30 % du montant des investissements par 
la CCCC soit 6 000 € (plafond atteint)
Demande de financement Leader
Il est demandé de se prononcer sur un montant de 
participation de la CCCC à hauteur de 6 000 €
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La Brasserie au bord du lit

✓ SARL GUIRLIGUIGUI – Van Cutsem Tanguy – Fillols
Enseigne : La brasserie au bord du lit
Activité : Micro-Brasserie (production et vente de bières).
Vente en circuit court (restaurants et débits de boissons 
locaux – vente directe à la brasserie et sur les marchés)
Acquisition de matériel de brassage et de fermentation (3 
cuves de brassages, 3 fermenteurs et accessoires)
Montant des investissements éligibles : 70 421 € HT
Prise en charge à 30 % du montant des investissements par 
la CCCC soit 6 000 € (plafond atteint)
Demande en parallèle de financement Leader.
Il est demandé de se prononcer sur un montant de 
participation de la CCCC à hauteur de 6 000 €
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• AVIS DE LA COMMISSION SUR LES 2 DEMANDES D’OCMACS : 

La commission donne un avis favorable pour l’attribution de subventions OCMACS aux porteurs de projets suivants : 
✓ FRANZINI LABOUDIE CELINE – Corneilla de Conflent
• Nom commercial : La pâte du Conflent
• Activité : Transformation alimentaire et vente en circuit court – Fabrication de pâtes fraiches artisanales végétaliennes aux blés anciens.
• Pour l’acquisition d’une remorque magasin équipée pour le stockage réfrigéré et la vente de pâtes fraiches sur les marchés locaux
• Montant des investissements éligibles : 20 659 € HT
• Montant total des investissements : 39 000 € HT
• Prise en charge à 30 % du montant des investissements par la CCCC soit 6 000 € (plafond atteint)
• Demande en parallèle de financement Leader
Montant attribué : 6000 €

✓ SARL GUIRLIGUIGUI – Van Cutsem Tanguy – Fillols
• Enseigne : La brasserie au bord du lit
• Activité : Micro-Brasserie (production et vente de bières).
• vente en circuit court (restaurants et débits de boissons locaux – vente directe à la brasserie et sur les marchés)
• Acquisition de matériel de brassage et de fermentation (3 cuves de brassages, 3 fermenteurs et accessoires)
• Montant des investissements éligibles : 70 421 € HT
• Prise en charge à 30 % du montant des investissements par la CCCC soit 6 000 € (plafond atteint)
• Demande en parallèle de financement Leader.
Montant attribué : 6000 €

La commission souligne le caractère sérieux de ces projets et indique que ces subventions à hauteur de 6000 € permettent aux porteurs de 
projets de demander un financement leader conséquent. L’absence de ces financements aurait mis en péril la réalisation des 
investissements.

Sur l’enveloppe financière OCMACS allouée chaque année, Elisabeth PREVOT indique qu’avant de la reconduire, il convient d’évaluer l’existant 
et notamment les aides mises en place par la Région Occitanie, en particulier le Pass commerce de proximité.
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3. PACTE CONSTRUCTION BOIS OCCITANIE
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Pourquoi ce pacte ?

Afin de dynamiser la filière bois en Occitanie, les acteurs ont 
souhaité mettre en place un pacte en faveur de la construction et 
de la rénovation en bois des bâtiments publics pour plusieurs 
raisons : 

- Le bois contribue aux enjeux climatiques (neutralité carbone à 
horizon 2050 et RE des bâtiments neufs), sociaux (emplois non 
délocalisables en milieu rural) et économiques 
(développement de filières)

- L’occitanie dispose de la seconde plus grande superficie 
boisée de France (36 % de son territoire)
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Quels sont les objectifs du Pacte ?

- Augmenter la part du bois dans la construction

- Dynamiser l’économie régionale et développer les savoir-faire

- Gérer et mieux valoriser la ressource forestière

- Susciter l’intérêt plus large de toute maîtrise d’ouvrage privée 
pour la construction bois et biosourcée

- Concourir à l’atteinte des objectifs de réduction des impacts 
du changement climatique
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Quels sont les engagements du signataire du pacte ?

1/ Entreprendre la construction ou la rénovation d’au moins 1 bâtiment dans lequel le bois jouera un 
rôle structurel (au-delà de la charpente) dans les 2 ans suivant la signature du pacte

2/ Etudier la possibilité d’intégrer du bois, si possible régional, dans l’ensemble des projets de 
construction ou de rénovation qu’il engage

3/ Utiliser du bois issu de forêts gérées durablement, certifiées PEFC ou FSC

4/ Inciter d’autres maîtres d’ouvrages de son territoire à utiliser du bois dans les constructions, 
rénovations et aménagements

5/ Communiquer largement sur son engagement et ses réalisations 

6/ Désigner un référent au sein de sa structure qui suivra les projets et fera remonter les données 
permettant de capitaliser les informations et d’assurer un suivi du Pacte Construction Bois –
Occitanie (volume/essence/provenance)

7/ Autoriser les partenaires du Pacte à utiliser ces éléments pour communiquer sur la filière
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Quels bénéfices pour le signataire du pacte ?

- Une visibilité accrue de la structure au niveau régional (large communication 
régionale)

- Un accompagnement spécifique technique et financier à chaque étape (de l’idée 
à l’exploitation)

- Une relation privilégiée avec les partenaires financiers porteurs de la dynamique 
du développement de la construction bois en Occitanie

- Une analyse des retombées économiques, sociales et environnementales de son 
projet sur son territoire
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Il est demandé à la commission de se prononcer sur la signature par la communauté de communes  
du Pacte Construction Bois Occitanie 
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Avis de la Commission sur la signature du Pacte Construction Bois Occitanie : 

La commission précise que les acteurs de la filières bois signataires du pacte sont : 
- L’Etat
- La Région Occitanie
- L’ADEME
- Fibois Occitanie qui regroupe l’ensemble des acteurs de la filières bois
- Les Collectivités forestières Occitanie qui représentent et accompagnent les élus des 

communes dans leurs projets en lien avec la forêt et l’utilisation du bois

Roger PAILLES précise que, dans le pacte, l’origine des bois dans les projets de rénovation et/ou 
de construction est si possible régional, que les engagements semblent être atteignables et que 
ce pacte peut aussi permettre le développement d’une filière sur le secteur de la Communauté 
de communes avec une valorisation des bois locaux en direct. 

La Commission valide la signature du Pacte Construction Bois Occitanie



commission développement économique du 13/06/2022
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Rappel des critères de sélection et de la pondération arrêtés par le conseil 
communautaire du 14 avril 2022
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Un dossier de candidature a été transmis à chaque candidat intéressé avec un délai de 
réponse au 31 mai 2022 – Publicité sur le site Internet
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Proposition du Comité de sélection
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Il est demandé à la commission de se prononcer sur la proposition du comité de sélection des 
candidats à l’acquisition de terrains sur la ZAE de Vinça ci-dessus
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La commission explique que les terrains ont été proposés à tous les candidats de la Communauté de communes, quelle que 
soit leur origine, qui se sont manifestés pour l’acquisition d’un terrain.

Le comité de sélection s’est attaché à proposer une solution à tous les candidats en faisant des contre propositions lorsque 
cela était possible.
En dernier ressort, et à défaut de trouver un compromis avec les candidats, les critères de sélection (validés lors du dernier 
conseil communautaire) ont permis de départager les candidats qui avaient postulés sur un même terrain.

Seule une candidature a été écartée immédiatement car le postulant est un particulier et non une entreprise.
Un autre candidat n’a pas obtenu de terrain car aucun des terrains restant disponibles ne lui convient et ses notes sont 
inférieures à celles des candidats avec lesquels il entre en concurrence.

Remarque : Les candidatures déposées jusqu’à présent laissent à penser de difficultés de commercialisation pour le macro-lot 
1 (lots 1 à 6) de par les attendus architecturaux et la surface des lots. D’autre part, pour une question de coût, l’utilisation de 
parpaings recouverts d’enduit a été évoqué par certains candidats.
La commercialisation étant récente et encore incomplète, la commission propose de se tenir informée des retours pour que le 
cas échéant, un permis d’aménager modificatif sur ces points soit réalisé avant l’achèvement des travaux.

La commission donne un avis favorable à l’attribution des terrains de la ZAE de Vinça aux candidats telle que présentée ci-
dessus et précise que cet avis passera en conseil communautaire de septembre dès achèvement des travaux et métrage 
précis des surfaces.
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5. QUESTIONS DIVERSES 


